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INFOS DERNIÈRES
N° 680 - 18 décembre 2014

Le conseil municipal vote la réduction
des frais de personnel

Dans sa séance du 15 décembre 2014, le
Conseil municipal  a adopté le budget 2015.

Les frais de personnel sont réduits de 500 000 €,
soit de - 0,4 %.

Cela revient ainsi à entériner les économies
budgétaires  décidées notamment à travers
l'externalisation du nettoyage de 12 écoles de
la Ville de STRASBOURG.

Concours de rédacteur et de rédacteur
principal de 2ème classe

L'arrêté du 21 novembre 2014 portant ouverture
de la session 2015  des concours externe,
interne  et 3ème voie  de rédacteur territorial
par le centre de gestion du Haut-Rhin a été
publié au Journal Officiel du 13 décembre 2014.

L'arrêté du 18 novembre 2014 portant ouverture
au titre de l'année 2015  de concours externe,
interne  et de troisième voie  de rédacteur
principal territorial de 2e classe par le centre
de gestion du Doubs  a été publié au Journal
Officiel du 16 décembre 2014.

Ces concours sont ouverts pour les centres de
gestion de l’interrégion Est conventionnés.

Préinscription :
10 février - 18 mars 2015

Dépôt du dossier d’inscription :
avant le 26 mars 2015

Les postes ouverts aux concours de rédacteur
sont au total de 200 :
● 90 postes au concours externe;
● 100 postes au concours interne;
● 10 postes au concours de troisième voie.

Les postes ouverts aux concours de rédacteur
principal de 2ème classe sont au total de 95 :
● 48 postes au concours externe;
● 28 postes au concours interne;
● 19 postes au concours de troisième voie.

Assemblée Générale : Rapport d’activité

Le rapport d’activité présenté lors de l’Assemblée
Générale du 11 décembre 2014 a été mis en
ligne sur notre site internet.

Compteurs des heures
supplémentaires et exceptionnelles

La Note aux agents-es n° 056 du 16 décembre 2014
annule et remplace les notes aux services n° 21
du 15 juin 2010 en ce qui concerne les modalités
de majoration du temps de récupération des
heures supplémentaires et n° 17 du 28 mai 2014
«Récupérations / Heures supplémentaires et
exceptionnelles».

La note porte sur 4 points :
● résorption des heures stockées sur les

anciens compteurs de récupération (43 et 98),
● modalités de majoration du temps de

récupération des heures supplémentaires
effectuées par les agents-es de catégorie B
et C,

● mise en place d’un compteur de récupération
centralisé pour les agents-es de catégorie B
et C,

● alimentation du Compte Epargne Temps par
des jours de repos compensateurs.

Précisons que la résorption des heures stockées
concerne également les heures de compensation
gérées actuellement sous forme “papier”.

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20141213&numTexte=41&pageDebut=&pageFin=
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20141216&numTexte=15&pageDebut=&pageFin=
http://unsacus.e-monsite.com/medias/files/rapport-d-activite-ag-du-11-decembre-2014.pdf
http://unsacus.e-monsite.com/medias/files/reglement-d-alimentation-des-compteurs-des-heures-supplementaires-et-exceptionnelles-056.pdf
http://unsacus.e-monsite.com/medias/files/reglement-d-alimentation-des-compteurs-des-heures-supplementaires-et-exceptionnelles-056.pdf

